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5. Ces droite sur les briques ont-ils été aug- L'hon. M. R
mentés depuis le 1er septembre 1930?

6. Dans l'affirmative, quelle est cette augmen- venu national):
tation?

YCKMAN (ministre du Re-
1, 2 et 3. Oui.

Importations, par pays, de briques pour usage au Canada, du 1er août 1930 au 30 avril 1931

Article

Brique, à bâtir.....................

Briques, réfractaires, chrome.. ..........
Briques, réfractaires, magnésite..........

Briques, réfractaires, contenant au moins 90 p.
100 de silice....................

Autres briques réfractaires valant au minimum
$100 le mille, de forme rectangulaire et
dont les dimensions ne dépassent pas 125
pouces cubes; devant servir exclusive-
ment à la construction ou réparation des
fours, fournaises ou fourneaux d'établisse-
ments industriels................

Briques, réfractaires, n.d., devant servir exclu-
sivement à la construction ou réparation
des fours, fournaises ou fourneaux d'éta-
blissements industriels..............

Pays M.

Grande,Bretagne 203
Etats-Unis 1,1,438

Totaux .. .. 11,641

Etats-Unis ....
Allemagne ....
Etats-Unis ....

Total

Belgique ....
Etats-Unis ....

Total

Etats-Unis ....

Grande-Bretagne ....
Etats-Unis ....

Total .. ..

Briques, réfractaires, n.d... ............ Grande-Bretagne
Alaska
Etats-Unis

Total....

Briques, à paver.................... Grande-Bretagne
Etats-Unis

Totaux..

2,406

Valeur

$ 8,095
285,496

$293,591

$ 48,979
1,455

118,760

$120,215

$ 203
172,295

$172,498

$ 50,734

$106,596
561,054

$667,650

S 4,208
12

27,066

8 31,286

S 54
58,796

4, 5 et 6. Les briques réfractaires, contenant
au moins 90 p. 100 de silice; les briques ré-
fractaires, chrome ou magnésite, valant au
minimum cent dollars le mille, de forme rec-
tangulaire et dont les dimensions ne dépassent
pas 125 pouces cubes, devant servir exclusive-
ment à la construction ou réparation des
fours, fournaises ou fourneaux d'établisse-
ments industriels, sont admises en franchise.

Les briques réfractaires, non autrement dé-
nommées au tarif, devant servir exclusive-

ment à la construction ou réparation des
fours, fournaises ou fourneaux d'établissements
industriels, sont assujetties aux droits sui-
vante: tarif de préférence britannique, 10 p.
100; tarif intermédiaire, 12J p. 100; tarif gé-
néral, 15 p. 100.

Les autres briques fabriquées d'argile, la
brique à bâtir et la brique à paver fabriquées
d'argile ou de ciment doivent acquitter les
droits suivants: tarif de préférence britanni-
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2,407 $58,850


